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Une fois introduite, la bactérie  
Rhizobium survie en général très 
bien dans nos sols. Un choix ap-

proprié de la souche est donc nécessaire 
car si celle choisie ne remplit pas l’en-
semble des critères nécessaires, elle 
peut rester présente pendant des an-
nées et compromettre la performance 
de la culture et des futures inocula-
tions. Ainsi, les garanties offertes par 
les différentes souches disponibles sur 
le marché ne sont pas du même niveau.
La souche G49 est une garantie pour 
le producteur. Cette souche sélection-
née spécifiquement a été proposée par 
l’Inrae et a fait ses preuves depuis plus 
de 40 ans. Terres Inovia teste les ino-
cula fabriqués avec cette souche et en 
recommande l’utilisation parce qu’elle 
offre des garanties à l’agriculteur.  
En effet, elle est maintenue, contrôlée 
et fournie aux industriels chaque année 
sous contrat de licence Inrae. Ce contrat 
de licence prévoit également un contrôle 
qualité sur les productions : contrôles de 
l’absence de contaminants, de survie au 
stockage, de concentration en bactéries, 
et contrôle des propriétés attendues (ef-
ficience et stabilité de cette efficience 
dans le temps, notamment).

De nouvelles souches 
commercialisées
Depuis quelques années, des inocula 
fabriqués avec d’autres souches sont 
proposés en France avec une autorisa-
tion de mise sur le marché (AMM) par le 
biais de reconnaissance mutuelle entre  

pays européens. Ces autorisations se 
font indépendamment de tout contrôle 
qualité tel qu’évoqué précédemment 
pour la souche G49. Ces AMM sont tou-
tefois délivrées assorties de demandes 
d’expérimentations complémentaires 
pouvant amener l’Anses à retirer l’AMM. 
Ces demandes portent principalement 
sur des comparaisons avec la souche 
G49 sur des caractères de comporte-
ment dans le sol, de compétition pour 
la formation des nodosités avec G49, 
ainsi que sur la vérification de l’absence 
d’interactions variété et souche.
Les principaux inocula concernés sont 
construits avec la souche 532C sous 
deux noms commerciaux Hicoat et His-
tick (AMM respectives en janvier 2017 
et février 2019). Cette souche est bien 

connue, en particulier par des travaux 
d’une équipe de recherche canadienne.
• Le Hicoat est commercialisé sous 
forme de semences pré-enrobées prê- 
tes au semis. Le fabricant BASF le 
conseille uniquement pour des parcelles 
ayant déjà porté du soja. Si l’agriculteur 
est libéré des contraintes de l’inocula-
tion, en revanche les conditions de survie 
imposées aux bactéries font que le ré-
sultat de nodulation n’est pas toujours à 
la hauteur des inocula classiques.
• Le Histick a été testé pour la première 
fois dans les expérimentations de Terres 
Inovia en 2020. En cette année climatique 
difficile, les résultats obtenus restent 
inférieurs à ceux des témoins, et devront 
être consolidés pour une appréciation 
plus complète.

Respecter les bonnes 
pratiques pour  
une nodulation efficiente

Pour obtenir une bonne nodulation et 
par la suite une bonne fixation de l’azote, 
il faut à la fois que les bactéries soient 
en nombre suffisant et que les facteurs 
d’environnement, y compris les condi-
tions d’application, soient favorables. 
L’inoculum est un produit vivant à utili-
ser avec soin. Quelle que soit la techno-
logie d’inoculation utilisée, les inocula 
sont des produits contenant des bacté-

ries vivantes. Les inocula ainsi que les 
semences inoculées avant semis doivent 
donc être conservés au frais et à l’ombre, 
car les bactéries Bradyrhizobium sont 
sensibles aux températures trop élevées 
et aux UV solaires.
Deux facteurs limitants sont à éviter si 
possible. Le stress hydrique est le pre-
mier facteur limitant et surtout le plus 
fréquent. Un profil de sol trop sec induit à 
la fois une réduction de la population de 
bactéries, un état physiologique des sur-
vivantes moins favorable à la nodulation, 
et l’absence d’eau libre pour faciliter la 
rencontre entre la bactérie et la zone 
d’infection de la racine. 
La teneur en azote du sol à la levée du 
soja est le second facteur limitant de la 
nodulation. À partir d’environ 30-35 uni-
tés de N-NO3, il y a une inhibition de la 
nodulation. Il est recommandé de ne 
jamais apporter d’azote au semis du 
soja afin de conserver la capacité de la 
plante à mettre en place les nodosités 
qui fixeront l’azote de l’air. n
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3 Pour en savoir plus : 
www.terresinovia.fr    
Voir l’intervention de Xavier Pinochet sur 
la chaîne Youtube de Terres Inovia aux 
Rencontres techniques de Terres Inovia : 
https://youtu.be/AsO12WyIP0o 
Votre contact régional : Alexis Verniau : 
a.verniau@terresinovia.fr 

PROTÉAGINEUX / Le soja est une légumineuse qui a la propriété de s’associer à une bactérie du genre 
Bradyrhizobium pour assurer sa nutrition azotée. Le Rhizobium spécifique du soja est naturellement 
absent des sols de l’Europe de l’Ouest, il faut donc l’apporter par inoculation. Le point avec Terres 
Inovia sur le choix les produits disponibles et les conditions d’utilisation à respecter.

Inoculation du soja : produits  
et recommandations

La symbiose issue de l’association du soja avec une bactérie du genre Bradyrhizobium  se traduit par la mise en place des 
nodosités sur son système racinaire qui assurent la fixation biologique de l’azote de l’air. 

Grandes cultures

PRÉCAUTIONS / 
Terres Inovia 
déconseille 
explicitement  
deux autres inocula :
• Biofixin-S, fabriqué avec la 
souche D344 (AMM  août 2020). 
Cette souche semble utilisée dans 
certains pays d’Europe de l’Est 
(Tchéquie, Croatie) mais n’a ja-
mais été expérimentée en France. 
Aucune correspondance avec une 
souche connue n’a pu être établie. 
Ce produit est distribué en France 
par Sarl Rolly.

• Liquifix de Légume Technology 
(Grande Bretagne) est fabriqué 
avec les souches Semia 5079 et 
Semia 5080 (AMM août 2019). Ces 
souches sélectionnées au Brésil 
sont connues par la littérature 
scientifique et ont été sélection-
nées sur l’efficience, mais aussi 
pour être très compétitives pour 
la formation des nodosités. Ceci 
signifie qu’introduites dans nos 
sols, elles ne permettraient plus 
l’utilisation ultérieure d’autres 
souches. Bien évidemment ex-
clure tout autre inoculum qui ne 
disposerait pas d’AMM.

Type d’inoculum Produit Fabricant Distribution Utilisation Souche

Tourbe sur graine NPPL BASF Euralis Au semis G49

Nitrogen Agrifutur SRL Etb Gaillard Au semis G49

Tourbe sur micro-granulés  NPPL BASF Euralis Au semis G49

 Nitrogen GR Agrifutur SRL Etb Gaillard Au semis G49

Tourbe + additif collant NPPL Force 48 BASF Euralis Semis-48 h G49

Liquide Rhizoflo BASF BASF Semis-6 h G49

Liquide + solution carbonée Rizoliq Top Nitrobacter De Sangosse Semis-15 j G49

Produits fabriqués avec la souche de Bradyrhizobium diazoefficiens G49 sous 
licence Inrae et recommandés par Terres Inovia

Soja inoculé (à gauche) et non inoculé 
(à droite).

En bref
AIDES PAC / Hausse 
des aides blé dur  
en 2020
Un arrêté paru au Journal officiel 
du 25 février actualise le mon-
tant unitaire d’aides couplées 
végétales pour la campagne 
2020. D’après le texte, les légumi-
neuses fourragères destinées à la 
déshydratation sont à 159 euros 
(contre 165 euros en 2019), le blé 
dur à 61 euros (contre 55 euros), 
les pommes de terre féculières 
à 80 euros (contre 81 euros). 
Concernant les fruits destinés à la 
transformation : les tomates sont 
à 1 210 euros (contre 1 120 euros 
en 2019), les pêches à 565 euros 
(contre 400 euros) et les poires 
à 1 410 euros (contre 1 255 eu-
ros). n

PROJETS 
D’INNOVATION /  
Avril obtient 50 M€  
de la BEI

L’industriel Avril a obtenu un 
prêt de 50 M€ de la Banque 
européenne d’investissement 
(BEI) pour sa recherche dans la 
protéine végétale et les matériaux 
biosourcés, ont annoncé les deux 
partenaires le 18 février. Ce finan-
cement vise à « accélérer le dé-
veloppement de programmes d’in-
novation » autour notamment de 
la production de protéines en ali-
mentation humaine et animale à 
partir d’oléagineux (colza, tourne-
sol et soja), le développement 
de matériaux biosourcés pour la 
chimie, selon un communiqué 
commun.  « Les investissements 
d’Avril dans ces projets s’élèvent 
à 134 M€ sur une période de trois 
ans, précisent-ils. Les différents 
programmes se dérouleront dans 
les installations de recherche et les 
sites innovants d’Avril en France, en 
Belgique et en Allemagne. » Grâce 
aux 50 M€ de la BEI, l’industriel 
compte « accélérer la mise en 
marché de solutions concrètes 
issues du monde agricole, assurant 
des débouchés à l’ensemble de 
la filière des oléoprotéagineux, à 
l’heure où la réduction à la dépen-
dance protéinique, tout comme 
la décarbonation des matériaux 
représentent des enjeux cruciaux », 
selon le DG d’Avril, Jean-Philippe 
Puig. Il s’agit de leur premier 
partenariat de long terme mis 
en place dans le cadre du plan 
d’investissement Juncker pour 
l’Europe. n
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directeur général d’Avril.


